
1993, ferme de la Gonfrière, Orne. 
Au milieu d’une prairie normande, à l’ombre de
vieux pommiers à cidre, Sylvie Le Calvez et Claire Le-
lièvre lançaient un pari fou : créer un magazine
dédié au monde rural, un média qui serait un « lieu
de dialogue et d’échange sur un espace où tout au-
jourd’hui semble presque à réinventer ou imaginer »,
comme l’annonçait l’édito de votre premier numéro. 
Trente-deux ans plus tard, de l’eau a coulé sous
les pommiers. Le magazine Village, national, a fait
son entrée en kiosque dès 1995. Il s’est enrichi de

nouvelles rubriques. L’équipe a parcouru tous les ter-
ritoires de France, a rencontré une multitude d’ha-
bitants qui font vibrer les territoires ruraux, qui
œuvrent, à leur mesure, pour une société plus juste,
plus solidaire et respectueuse de l’environnement. 
En plus de trois décennies, l’Acteur rural, société
éditrice du magazine Village, a aussi affronté bien
des tempêtes, surmonté bien des difficultés, de la
crise du Covid au boom du numérique en passant
par la baisse du nombre des points de vente. 
Aujourd’hui, alors que la situation de la presse écrite

VILLAGE S’ENGAGE 
SUR LA VOIE COOPÉRATIVE, 

REJOIGNEZ L’AVENTURE !
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est toujours plus compliquée, Village se trouve
face à un nouveau défi. Pour garantir son indépen-
dance, continuer de porter la voix des territoires ru-
raux et des habitants des campagnes, proposer des
contenus éditoriaux de qualité, nous avons décidé
de nous engager sur la voie coopérative. 

Depuis plusieurs années déjà, beaucoup de projets
dont nous nous faisons l’écho, ont adopté cette
forme, moderne, inclusive, qui n’érige pas la lucra-
tivité en valeur cardinale. 

En 2025, la SARL l’Acteur rural devient donc
une Société coopérative d’intérêt collectif
(Scic). Cette évolution est un choix fort qui nous
permet d’intégrer pleinement le monde de l’Éco-
nomie Sociale et Solidaire (ESS) dont nous parta-
geons les valeurs d’utilité sociale, de gouvernance
horizontale et de lucrativité limitée. Qui plus est, 

reconnue Entreprise Solidaire de Presse d’Infor-
mation (ESPI), Village s’engage à placer au-dessus
de tout l’intérêt collectif. 
Autour de ce projet collectif, nous souhaitons ras-
sembler les énergies, créer un écosystème où les
acteurs de la ruralité, dans leur plus grande plura-
lité, pourront échanger, partager leurs expériences
et coopérer.

Le statut coopératif permet également de pérenni-
ser dans le temps notre projet éditorial et de pro-
téger le journal de toute tentative de rachat non
souhaitée.

En 2025, trente-deux ans après sa création, Village
a besoin de vous pour porter ce projet collectif au
plus haut, défendre les couleurs d’un magazine 
indépendant et les valeurs d’une ruralité positive,
résolument tournée vers l’avenir. 
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DEVENIR SOCIÉTAIRE 
DE LA SCIC – SARL – ESPI

À CAPITAL VARIABLE 
L’ACTEUR RURAL

Comment fonctionne la coopérative ?

Ce statut est fondé sur le multisociétariat : des as-
sociations, entreprises, collectivités territoriales,
particuliers et les salariés peuvent tous devenir
associés-coopérateurs en prenant des parts so-
ciales et en intégrant une des catégories sui-
vantes, en fonction de leur nature et du lien qui
les unit à la coopérative : 

Fondateurs 
(uniquement les associés de la  SARL d’origine) 

Salariés 
Bienfaiteurs
Collectifs acteurs-lecteurs
Partenaires
Collectivités territoriales et locales, État et 

services de l’État, Établissements publics et pa-
rapublics

La gouvernance de notre société est détaillée
dans nos statuts. 

Elle s’appuie sur la règle « 1 personne =  1 voix ». 

Chaque sociétaire est réparti dans un collège 
de vote dont le pouvoir est pondéré. 

Qu’est-ce qu’une part sociale ? 
Quel est le capital social de la coopérative ?

La SCIC-SARL-ESPI est à capital variable, cela si-
gnifie que l’ensemble des parts sociales sous-
crites forme le capital de la coopérative. Il peut
augmenter à tout moment, soit au moyen de
souscriptions nouvelles effectuées par les asso-
ciés, soit par l’admission de nouveaux associés. 

Le capital permet  à la coopérative de lancer de
nouveaux projets, des programmes originaux,
de faire face aux aléas, d’innover, d’assurer la
sécurité financière de l’entreprise, son dévelop-
pement et son adaptation aux évolutions du
paysage médiatique.
Mais le capital social ne fait pas le modèle éco-
nomique. Ce qui fait vivre notre coopérative, ce
qui lui permet de fonctionner au quotidien, de
rémunérer les salariés, d’éditer, d’imprimer,
d’enquêter, c’est notre chiffre d’affaires. 

Celui-ci est exclusivement dépendant de nos
ventes, abonnements, et prestations ponc-
tuelles. Entrer dans la coopérative c’est donc in-
tégrer une dynamique de diffusion et de
promotion. Cela implique de faire connaître le
titre, de nouer ensemble des partenariats, de
contribuer à fidéliser les lecteurs, et, au final, de
porter un projet éditorial original, identifiable
dans le paysage médiatique français en général
et l’univers de la presse écrite en particulier. 
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Qui peut souscrire des parts sociales ?
Comment se désengager ?

En conformité avec nos statuts, deux types de per-
sonnalités peuvent souscrire des parts sociales :

Des personnes physiques, entrant dans les 
catégories de bienfaiteurs ou de salariés,

Des personnes morales, entrant dans les 
autres catégories.

Vos parts peuvent vous être remboursées selon les
conditions des statuts (Article 17) si vous perdez la
qualité d’associé (Article 15). Si vous bénéficiez
d’une réduction d’impôts aux titres des Articles 
199 terdecies-0 C ou 220 undecies du Code Général
des Impôts, vous vous engagez à l’immobilisation
de vos parts pour une durée de cinq ans. 

Qu’est-ce qu’être sociétaire de l’Acteur Rural ? 

C’est soutenir les actions de la société, son déve-
loppement, la publication de notre magazine 
Village, en devenir les ambassadeurs. 

L’Acteur rural est :

La société coopérative éditrice d'un média 
détenue par les salariés, les lecteurs et les acteurs
du développement rural.

Ses objets principaux sont :
- la mise en visibilité des actions de développe-
ment local par leur médiatisation,
- la mutualisation de l’information émanant des
territoires ruraux,
- le partage d’expériences,
- la coopération autour de l’information. 

Il défend une pratique du journalisme au plus
près du terrain.

Être sociétaire, c’est aussi participer à la gouver-
nance de la société, aux assemblées générales or-
dinaires et extraordinaires, faire entendre sa voix
et participer aux décisions. 
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Qu’est-ce qu’implique et que signifie 
être sociétaire en tant que fondateurs ?

Les fondateurs sont les garants de l'éthique de la
coopérative. Ils veillent au grain, au respect de la
ligne éditoriale, à son indépendance et à sa liberté
d’entreprendre toutes les actions et objectifs
qu’elle se fixe. Les fondateurs sont l’âme de la coo-
pérative.

Qu’est-ce qu’implique et que signifie 
être sociétaire en tant que salariés ?

Cette catégorie est composée de personnes phy-
siques, qui, en plus de leur statut de salarié, sou-
haitent participer à la gouvernance et apporter du
capital social à la coopérative.
Les salariés journalistes sont également garants de
la ligne éditoriale du magazine Village. Ils sélec-
tionnent les sujets à explorer sous la responsabi-
lité des directeurs de publication et du rédacteur
en chef. Ils s’impliquent au quotidien pour enrichir
le contenu et la forme du magazine.
Les salariés non journalistes sont les interlocuteurs
privilégiés concernant la vie courante de l’entre-
prise, ses missions organisationnelles ou de ges-
tion, en collaboration avec la gérance.
Les salariés sont tout à la fois des acteurs de la coo-
pérative, produisant en premier lieu les biens et
services de la coopérative, mais aussi son ossa-
ture, lui conférant sa viabilité et pouvant participer
à la co-construction de la vie de la coopérative. 

Qu’est-ce qu’implique et que signifie 
être sociétaire en tant que collectif 
d’acteurs-lecteurs ?

Représentés par des personnes morales, les collectifs
d’acteurs-lecteurs se composent de lecteurs impli-
qués dans le devenir des territoires ruraux qui enten-

dent soutenir le titre de presse Village et participer à
l’essaimage des actions positives qui animent les es-
paces ruraux. Ce lectorat se retrouve et s’identifie dans
les initiatives et les actions - menées dans les terri-
toires par des habitants, des élus, des entreprises –
que Village porte à la connaissance du public.

Qu’est-ce qu’implique et que signifie 
être sociétaire en tant que partenaires ?

Les partenaires sont des structures, personnes mo-
rales, qui souhaitent soutenir le titre de presse Vil-
lage et les actions de la coopérative, en menant des
actions ponctuelles ou en nouant, sur des temps
longs, des partenariats.

Qu’est-ce qu’implique et que signifie 
être sociétaire en tant que bienfaiteurs ?

Cette catégorie est composée de personnes phy-
siques, qui souhaitent soutenir le titre de presse
Village et les actions de la coopérative.

Qu’est-ce qu’implique et que signifie être
sociétaire en tant que Collectivités territo-
riales et locales, État et services de l’État,
Établissements publics et parapublics ?

Cette catégorie rassemble des structures pu-
bliques, personnes morales, qui souhaitent soute-
nir le titre de presse Village et les actions de la
coopérative en menant des actions ponctuelles ou
en nouant, sur des temps longs, des partenariats.
Les partenaires publics sont les acteurs privilégiés
du développement local et de la gestion territo-
riale. Par l’intermédiaire de la coopérative, ils peu-
vent faire part de leurs retours d’expérience. Ils
peuvent inspirer ou s’inspirer des actions menées
par d’autres territoires dans l’optique d’une mise
en réseau et d’une mutualisation des informations. 
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Que devient le placement d’argent 
dans la SCIC ?

S’engager dans la coopérative comporte unique-
ment des risques de perte à hauteur de la valeur
de vos parts sociales qui peuvent, si vous perdez
la qualité d’associé, vous être remboursées en in-
tégralité ou partiellement, conformément à nos
statuts (voir article 17). 

En cas d’exercice excédentaire, la règle suivante
s’applique : 

Il est fait sur le bénéfice de l’exercice, diminué,
le cas échéant, des pertes antérieures, un prélève-
ment de 15 % au moins affecté à la formation d’un
fonds de réserve dit « réserve légale », qui reçoit
cette dotation jusqu’à ce qu’elle soit égale au

montant le plus élevé atteint par le capital social.

Une fraction au moins égale à 70% des béné-
fices de l’exercice est affectée à la réserve 
statutaire obligatoire, qui est consacrée au
maintien et au développement de l’activité de
l’entreprise, en conformité avec le statut d’Entre-
prise Solidaire de Presse d’Information (ESPI) et
la forme de Société coopérative d’intérêt collectif.

En cas de liquidation, le boni de liquidation sera
attribué par décision de l’assemblée générale soit
à d’autres coopératives ou unions coopératives,
soit à des œuvres d’intérêt général ou profession-
nel, soit à une autre entreprise de l’économie so-
ciale et solidaire au sens de l’article 1er I. de la loi
n°2014-856 du 21 juillet 2014.
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Quelle déduction fiscale 
pour les particuliers ?

Les associés personnes physiques (bienfaiteurs et
salariés), qui souscrivent en numéraire au capital
de L’Acteur Rural, SCIC – SARL – ESPI  peuvent
bénéficier d’une réduction d'impôt sur le revenu
égale à 50 % des montants investis dans son ca-
pital  sous réserve de conserver les parts sociales
pendant cinq ans (dans la limite annuelle de 
10 000 € investis pour les célibataires, veufs ou
divorcés, et de 20 000 € investis pour les contri-
buables soumis à imposition commune) dans les
conditions prévues à l’article 199 terdecies-0 C du
Code Général des Impôts. Toute personne qui
souscrit recevra un reçu fiscal et un certificat de
parts.

Plus d’informations sur : legifrance.gouv.fr

Quelle déduction fiscale 
pour les entreprises ?

Les associés entreprises soumises à l’impôt sur les
sociétés, qui souscrivent en numéraire au 
capital de l’Acteur rural, peuvent bénéficier d’une
réduction d'impôt égale à 25 % des montants inves-
tis dans son capital sous réserves de conserver les
parts sociales pendant cinq ans et de n’avoir aucun
lien de dépendance avec l’Acteur rural dans les
conditions prévues à l’article 220 undecies du Code
Général des Impôts. Toute entreprise qui souscrit
recevra un reçu fiscal et un certificat de parts. La ré-
duction d'impôt s'impute sur l'impôt sur les sociétés
dû par l'entreprise au titre de l'exercice au cours du-
quel les souscriptions en numéraire ont été 
effectuées. Lorsque le montant de la réduction d'im-
pôt excède le montant de l'impôt dû, le solde non
imputé n'est ni restituable, ni reportable.

Plus d’informations sur : legifrance.gouv.fr

Comment souscrire, quels justificatifs dois-je fournir ?

Je fais une demande de souscription à la gérance (qui en accusera réception) à
l’adresse mail suivante : gerance-scic-village@orange.fr

La gérance vous proposera une catégorie d’associé-coopérateur parmi les cinq
possibles (collectifs d’acteurs-lecteurs, salariés, partenaires, bienfaiteurs ou collectivités). 

La gérance vous enverra un bulletin de souscription accompagné d’un RIB.

Vous renvoyez le bulletin de souscription et les pièces justificatives demandées
dans le bulletin, et procédez au paiement de l’intégralité des parts sociales souscrites. 

En cas de déduction fiscale, la personne morale ou physique qui souscrit recevra un reçu fiscal et

un certificat de parts.

Avril 2025 - page 7

SCIC-SARL-ESPI L’Acteur rural, 
23, rue du Champ de foire, 61100 Flers. 

Tél.: 02 33 64 01 44



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


